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23273 - Quelle est l’importance du changement de nom pour un nouveau

converti à l’Islam.

question

Quelle est l’importance du changement de nom pour un nouveau converti à l’Islam? Quelle est la

différence entre le nom arabe et le non musulman ?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Louanges à Allah

Les noms sont des réceptacles de sens et chaque personne subit souvent en partie l’influence de

son nom. C’est pourquoi il est demandé aux gens d’adopter des noms ayant de belles

significations et d’en choisir pour leurs enfants afin qu’ils en subissent l’influence.

L’Islam appartient aussi bien aux Arabes qu'aux non arabes. Et le nouveau converti à l’Islam n’est

pas obligé de prendre un nom arabe. Ce qui lui est demandé c’est de ne pas conserver un nom

désagréable ou porteur d’un sens contraire à la loi musulmane. De nombreux habitants de la

Perse et de la Byzance se convertirent à l’Islam tout en conservant leurs noms. Bien plus,

beaucoup de prophètes avaient des noms non arabes parce qu’ils n’étaient pas arabes.

Cheikh Abd Al-Aziz Ibn Baz (puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) a été interrogé en ces

termes : celui qui porte un nom comme George ou Joseph ou un autre doit-il le changer une fois

converti à l’Islam ?

Voici sa réponse : « Il n’est pas tenu de le changer, à moins qu’il s’agisse d’un nom impliquant la

servitude à l’égard d’un autre qu’Allah. Cependant, il est recommandé d’embellir les noms. Cet

embellissement peut consister à adopter un nom musulman. Mais ce n’est pas obligatoire. Si l’on a
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un nom comme Abd al-Massih ou un autre nom pareil, on doit le changer. En revanche, si l’on a un

nom (qui n’implique pas une servitude à l’égard d’un autre qu’Allah) comme George et Paul, on

n’est pas tenu de le changer car ces noms sont communs aux chrétiens et aux musulmans.

Allah est le garant de l’assistance.
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